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Prestation de collecte des colonnes de déchets en apport volontaire 

Avenant n° 1 au marché du 2 novembre 2016 

 

__________ 

 

Dans le cadre de la collecte des déchets des colonnes d’apport volontaire des 

communes de l’ex Pays Glazik, la nécessité de prolonger le marché en cours est apparue. 

Un avenant au marché est nécessaire pour permettre la réalisation des prestations 

jusqu’à la conclusion d’un nouveau marché. 

 

*** 

 

Un marché a été passé le 2 novembre 2016 par la Communauté de communes du Pays 

Glazik avec la société Transports LE GOFF pour un an reconductible 2 fois, soit une durée 

totale de trois ans. 

 

Une procédure est à lancer prochainement en vue d’attribuer un nouveau marché : 

compte-tenu des délais nécessaires à la consultation et à l’attribution du marché, il est 

envisagé de prolonger le marché actuel afin d’assurer la continuité du service. Cette 

prolongation est à prévoir jusqu’à la passation du nouveau marché avec une durée maximum 

de six mois. 

 

L’incidence sur les prix est la suivante : 

 

- Montant du marché initial : 159 000,00 € HT 

- Avenant n° 1 : + 27 000,00 € HT maximum 

Nouveau montant du marché : 186 000,00 € HT (+ 14,52 %) maximum 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser monsieur le président à signer l’avenant n° 1 au marché de la société 

TRANSPORTS LE GOFF. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 23/10/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 22/10/2019 

(accusé de réception du  22/10/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


